
Lois 32907  p.1 

Centre de documentation administrative A.Gt 22-02-2008 
Secrétariat général  mis à jour au 20/04/2008 

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant 
désignation des membres de la Chambre de recours des centres 

psycho-médico-sociaux officiels subventionnés  
 

A.Gt 22-02-2008  M.B. 18-04-2008 
 

Le Gouvernement de la Communauté française,  
 
Vu le décret du 31 janvier 2002 fixant le statut des membres du personnel 

technique subsidié des centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés 
notamment les articles 92 et 93; 

Vu l'arrêté du Gouvernement du 4 septembre 2002 portant création de la 
Chambre de recours du personnel technique subsidié des centres psycho-médico-
sociaux officiels subventionnés; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 décembre 2003 
portant nomination des membres de la Chambre de recours des centres psycho-
médico-sociaux officiels subventionnés; 

Vu la consultation de l'organe de représentation et de coordination des pouvoirs 
organisateurs des centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés et des 
groupements du personnel technique des centres psycho-médico-sociaux au sens de la 
loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les 
syndicats des agents relevant de ces autorités et de l'arrêté royal du 28 septembre 
1984 portant exécution de la loi précitée; 

Sur la proposition de la Ministre-Présidente, chargée de l'Enseignement 
obligatoire et du Ministre de la Fonction publique; 

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française en date du 22 
février 2008, 

Arrête : 
 
Article 1er. - Sont désignés membres de la Chambre de recours des centres 

psycho-médico-sociaux officiels subventionnés, ci-après dénommée « la Chambre de 
recours » : 

en tant que membres effectifs et suppléants représentant les pouvoirs 
organisateurs des centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés : 

 
 

EFFECTIFS 
 

     
1ers SUPPLEANTS 

 
2èmes  SUPPLEANTS 

M. Pierre MAYENCE ; 
M. Joseph BOHET ; 
Mme Viviane VAN RECK; 
M. Pierre PETRY ; 
Mme Dominique HICGUET ; 
M. François VRANCKEN. 

M. Jean-François OLIVIER; 
Mme Mary DUBOIS; 
M. Philippe DE BOCK ; 
Mme Huguette ANDRE ; 
M. Jean-Pierre JAUMOTTE ; 
M. Pol SOUDAN. 

Mme Chantal 
VANDERMEIREN; 
M. Norbert LENTZ ; 
M. Lucien DESTERCKE ;
Mme Danielle CLAUSSE ;
Mme Chantal HENRY ; 
M. Patrick RASSART. 

 
en tant que membres effectifs et suppléants représentant les organisations 

représentatives des membres du personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux officiels subventionné au sens de la loi du 19 décembre 1974 organisant les 
relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de ces 
autorités et de l'arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi précitée 
: 
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EFFECTIFS 

 

 
1ers SUPPLEANTS 

 
2èmes  SUPPLEANTS 

M. Pierre MAYENCE ; 
M. Joseph BOHET ; 
Mme Viviane VAN RECK; 
M. Pierre PETRY ; 
Mme Dominique HICGUET ; 
M. François VRANCKEN. 

M. Jean-François OLIVIER; 
Mme Mary DUBOIS; 
M. Philippe DE BOCK ; 
Mme Huguette ANDRE ; 
M. Jean-Pierre JAUMOTTE ; 
M. Pol SOUDAN. 

Mme Chantal 
VANDERMEIREN; 
M. Norbert LENTZ ; 
M. Lucien DESTERCKE ; 
Mme Danielle CLAUSSE ; 
Mme Chantal HENRY ; 
M. Patrick RASSART. 

 
Article 2. - M. Philippe Laurent, Premier Avocat général à l'Auditorat général 

près la Cour du Travail de Liège est désigné président de la Chambre de recours. 
 
M. Alain Berger, Administrateur général a.i. au Ministère de la Communauté 

française est désigné président suppléant de la Chambre de recours. 
 
Mme Odette Michot, directrice générale adjointe f.f. au Ministère de la 

Communauté française est désignée deuxième présidente suppléante. 
 
Article 3. - M. Jan Michiels, attaché au Ministère de la Communauté française 

est désigné secrétaire de la Chambre de recours. 
 
Mme Isabelle Grisay, attachée et Mme Françoise Jacobs, assistante au Ministère 

de la Communauté française sont désignées secrétaires adjointes de la Chambre de 
recours. 

 
Article 4. - L'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 3 

décembre 2003 portant nomination des membres de la Chambre de recours des centres 
psycho-médico-sociaux officiels subventionnés est abrogé. 

 
Article 5. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 
Article 6. - Le Ministre ayant le Statut des membres du personnel technique des 

centres psycho-médico-sociaux dans ses attributions est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

 
Bruxelles, le 22 février 2008. 
 

Pour le Gouvernement de la Communauté française : 

La Ministre-Présidente chargée de l'Enseignement obligatoire, 

Mme M. ARENA 

Le Ministre de la Fonction publique, 

M. DAERDEN 

 


